
HONORAIRES D’AGENCE 

TRANSACTIONS 

  8 %  ttc   pour tout montant  inférieur à  100 000 € 
  6.7 % ttc   pour un bien  compris entre      100 001€ et 200 000 € 
  6 % ttc   pour un bien  supérieur à             200 001€  
  
fonds de commerce  

9 % ht à la charge de l’acquéreur 

mandat acquéreur 

6 % ttc du montant de la vente 

LOCATION 

HABITATION 

7% HT du montant annuel du loyer 

PROFESSIONNEL 

10 % HT du montant du loyer triennal

L’agent immobilier est soumis aux dispositions générales d’information du consommateur prévues 
au code de la consommation, et précisées par l’arrêté du 29 juin 1990 relatif à la publicité des prix 
pratiqués par les professionnels intervenant dans les transactions immobilières.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000167318&dateTexte=



